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FORMULAIRE DE RÉSERVATION MATÉRIEL DU SPORT SCOLAIRE
2025-2026
	Matériel
	Ce qui est inclus :
	Coûts

	Chronométrage
	Puces, 2 jours de libération pour un membre du sport scolaire, 2 tapis de chronométrage (arrivée), résultats
	750$ 

	Arche
	Arche, souffleur, bâche de protection, 2 poches lestées, 4 piquets, masse.
	50$


Protocole de prêt du système de chronométrage avec puces.
· Les frais de 750$ servent à couvrir les frais engendrés et 2 jours de libération du responsable du chronométrage du Sport Scolaire qui doit être présent pour l’activité. 
· La libération de 2 jours est nécessaire pour la programmation informatique en fonction de l’évènement, la préparation et le reclassement des puces, le nettoyage du matériel après la course et évidement, le chronométrage lors l’évènement.
· Le remplacement des puces perdues ou brisées est au coût de 15$/puce.
· Une réservation doit être effectuée, au MINIMUM, 30 jours avant l’évènement.
· Une durée de 10 jours ouvrables entre deux évènements est nécessaire pour réserver les services de chronométrage.
· L’école doit transmettre un fichier Excel au responsable du chronométrage, au minimum cinq jours avant l’évènement.
· Advenant une annulation de l’événement un montant de 375$ sera facturé si le responsable a entamé le travail de préparation.
Protocole de prêt de l’arche de départ/arrivée gonflable.
· Le coût de l’emprunt est de 50$ par évènement.
· L’école qui réserve doit de venir chercher et retourner l’arche à l’école Des Prés-Verts.
· L’arche doit revenir sèche, propre et dans le même état qu'elle était lors de l’emprunt.
· Des frais de nettoyage et/ou de réparation pourraient être facturés.
· Des « velcros » sont installés sur l’arche pour accueillir les fanions de l’école ou de l’évènement (Dimensions disponibles sur demande).
· Une réservation doit être effectuée, au MINIMUM, 30 jours avant l’évènement.
Nous désirons réserver le matériel suivant :  
Système de chronométrage 	                       Nombre d’élèves                           	   Arche   
	Date de la réservation :
	

	École :
	

	Personne responsable
	

	Courriel de la personne responsable
	

	Poste de la personne responsable
	

	Signature de la personne responsable
	

	Nom de la direction
	

	Signature de la direction
	


*Une facturation sera faite en juin par Louis-Philippe Dubois, directeur associé au Sport Scolaire.
Pour toutes informations et/ou réservations, veuillez communiquer avec Marc Gagnon par courriel marc.gagnon@cssdhr.gouv.qc.ca ou au poste 1370
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                                                                                                            FORMULAIRE DE RÉSERVATION   MATÉRIEL DU SPORT SCOLAIRE   202 5 - 202 6  

Matériel  Ce qui est inclus   :  Co û t s  

Chronométrage  Puces, 2 jours de libération pour un membre du sport scolaire, 2 tapis de  chronométrage (arrivée),  résultats  75 0 $    

Arche  Arche, souffleur, bâche de protection, 2 poches lesté es , 4 piquets , masse.  50 $  

Protocole de prêt du système de  chronométrage avec puces.      Les frais de  75 0$   servent à c ouvrir les frais  engendrés et   2 jours de   libération du responsable du  chronométrage du Sport  S colaire qui doit être présent pour l’activité.       La libération de 2 jours est nécessaire pour la  programmation informatique en fonction de l’év è nement, la  préparation et le reclassement des puces, le nettoyage du matériel après la course et évidement, le  chronométrage lors l’év è nement.      Le remplacement des puces perdues ou brisées est au co û t de  15 $/puce.      Une réservation doit être effectuée, au MINIMUM, 30 jours avant l’év è nement.      Une durée de 10 jour s   ouvrable s   entre deux év è nements est nécessaire pour réserver les  services de  chronométrage.      L’école doit transmettre un fichier Excel au responsable du chronométrage, au minimum  cinq   jours avant  l’év è nement.      Advenant une annulation de l’événement un montant de  375 $   sera facturé si le responsable  a entamé   le  travail de préparation.   Protocole de prêt de l’arche de départ/arrivée gonflable.      Le co û t de l’emprunt est de  50 $   par év è nement.      L’école qui  réserve   doit   de venir chercher et retourner l’arche à l’école Des Pr és - Vert s .      L’arche  doit revenir sèche, propre et dans le  même état qu'elle était lors de l’emprunt .      D es frais de nettoyage et/ou de réparation  pourraient être   facturés .      Des «   velcros   » sont installés sur l’arche pour accueillir les fanions de l’école ou de l’év è nement ( D imensions  disponibles sur  demande).      Une réservation doit être effectuée, au MINIMUM, 30 jours avant l’évènement.   Nous désirons réserver le matériel suivant   :     Système de  chronométrage                            Nombre d’élèves                                    Arche     

Date de la  réservation   :   

École   :   

Personne responsable   

Courriel de la personne responsable   

Poste de la personne responsable   

Signature de la personne responsable   

Nom de la direction   

Signature de la direction   

* Une facturation sera faite  en juin  par  Louis - Philippe Dubois , directeur associé au  S port  S colaire .   Pour toutes informations et/ou réservations, veuillez communiquer avec  Marc Gagnon   par courriel  marc.gagnon@cssdhr.gouv.qc.ca   ou  au  poste   13 70  

